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En ce début d’année, notre pays vit un conflit social 
majeur relatif à la réforme des retraites. Quelles que soient 
nos opinions sur le sujet, nous pouvons nous interroger sur 
la pertinence du regard de certains élus de haut niveau qui 
semblent découvrir du jour au lendemain la crise environnementale 
et climatique, ou sur l’avis de certains parlementaires jugeant que la 
nature des travaux pénibles n’est plus la même qu’il y a 40 ans, arguant 
du fait que les déménageurs, les couvreurs, les gens dans les travaux 
publics sont désormais équipés d’exosquelettes ! Cette déconnexion de 
la réalité du terrain n’est pas celle de vos élus, qui s’engagent à vos côtés 
de manière quotidienne, et gardent les pieds sur terre.
Une crise inflationniste et énergétique majeure pour nos foyers et les finances de 
la commune est maintenant installée. Dans ce contexte, nous avons souhaité rester 
au plus proche de vos attentes, en vous sollicitant sur les orientations à prendre pour 
notre avenir collectif. Car il ne s’agit pas de décider de mesures populaires, mais bien de 
prendre les meilleures décisions en fonction du contexte et des réalités vécues par chacun.
Durant ces trois premières années de mandat, nous avons fait face à de nombreuses difficultés. 
Et nous avons réussi à finaliser plusieurs dossiers majeurs, tels que la rénovation du complexe 
scolaire (cours d’école et bâtiments), la restauration de la Vène au niveau du jardin méditerranéen, 
ou encore la renaturation de parcelles cabanisées. Avec, rappelons-le, une optimisation des finance-
ments grâce à notre action politique. Le niveau des subventions que nous avons obtenues est 
inédit. Dans le passé, le recours à l’emprunt était plus fréquent pour financer différents projets 
dont nous devrons assumer la charge durant encore de nombreuses années. 
Malgré ce contexte économique difficile, avec mon équipe, nous nous attacherons toujours 
à proposer de nouvelles initiatives, de nouveaux projets, à susciter les échanges pour faire 
progresser les idées d’égalité et de progrès humain. Le tout sans augmentation des taux d’impôts 
communaux. Au moment d’une défiance généralisée envers les institutions, quelles qu’elles soient, 
refaisons de l’échelle communale un terrain d’entente et de co-construction, pour redonner 
du sens à la vie politique, à la vie publique et à l’équilibre social.

Ensemble, faisons de Montbazin une terre ancrée sur ces valeurs, au bénéfice de tous.
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Les chiffres et la situation sont désormais connus : toutes les collectivités font face à une crise économique 
consécutive aux augmentations sans précédent des prix de l’énergie, à la revalorisation légitime du point d’indice 
des fonctionnaires et à l’inflation générale qui touche tous les produits et services. Montbazin n’échappe pas à la 
règle ! Des actions fortes avaient déjà été anticipées par la commune pour réduire nos dépenses énergétiques : 
• Rénovation énergétique du complexe scolaire (équipement communal le plus énergivore)
• Extinction de l’éclairage public de 23h à 5h15 depuis novembre 2021
• Ajustement de certains abonnements d’électricité
• Optimisation des régulations de chauffage (Mairie, Maison des Associations)
• Diagnostic des bâtiments communaux en vue de travaux de rénovation énergétique
• Échanges avec les associations pour décider collectivement des mesures d’économies 
    dans l’usage des équipements publics
Malgré tout, ces économies ne permettaient pas à elles seules de compenser le surcoût. Comme annoncé lors 
de la réunion publique en décembre dernier (voir la vidéo : https://youtu.be/gZeqfb16UMQ), plusieurs autres 
décisions étaient nécessaires pour parvenir à notre objectif de réduction des dépenses. Ces décisions ayant un 
impact sur notre vie quotidienne, la municipalité a fait le choix de consulter tous les Montbazinois pour définir 
des priorités.
Vous avez été 281 à participer à la consultation citoyenne lancée fin décembre. Sur les 23 propositions, 
voici les 15 mesures choisies par les habitants, par ordre de préférence, et qui permettent d’atteindre l’objectif 
d’économiser au moins 69 000 € de dépenses de fonctionnement en 2023 :

Plusieurs dispositions ont déjà été prises comme par exemple le repas des aînés qui cette année a coûté 6 200 € 
de moins que l’évènement comparable de 2022. 
Le réglage de l’éclairage public et des éclairages sportifs sont déjà effectifs. Concernant l’eau chaude des 
douches du stade, une discussion est en cours avec le club de rugby les Forçats de la Vène, pour en maintenir 
l’usage ponctuel, sans impact sur nos finances. En parallèle de ces dispositions, un plan de sobriété énergétique 
a été impulsé, avec notamment la limitation de la température à 19°C dans les bâtiments publics en hiver (1 °C 
supplémentaire, c’est 10% de consommation en plus !), et à 26°C en été.

Depuis son élection en 2020, le conseil municipal n’a jamais augmenté le taux communal de la taxe foncière. 
Cette année encore, le taux reste inchangé, malgré la hausse des dépenses liée au contexte déjà évoqué 
ci-dessus. Ainsi, si une hausse des impôts est constatée, elle est imputable à l’État ou aux autres collectivités 
(notre agglomération), mais aucunement à la municipalité qui a décidé de faire le choix de la solidarité dans un 
contexte tendu pour tous les habitants, en premier lieu les plus démunis. A noter qu’au conseil communautaire 
du 7 avril 2023, 4 maires dont Josian Ribes n’ont pas approuvé l’augmentation des taxes de l’agglo.

En plus de l’action quotidienne de la police municipale, Monsieur le maire est en contact régulier avec la 
brigade de Gendarmerie de Balaruc dont dépend notre village. Tous les mois, les statistiques des gendarmes 
permettent de suivre les interventions des militaires, le nombre d’heures passées sur la commune, l’évolu-
tion de la sécurité routière et celle de la délinquance qui est objectivement limitée et clairement inférieure à celle 
des communes voisines. L’installation en 2021 de notre système de vidéoprotection, qui respecte à la lettre les 
préconisations du référent sûreté de la Préfecture, a permis la résolution de plusieurs affaires. Et contrairement aux 
idées reçues ou à certaines rumeurs, l’extinction de l’éclairage public n’a pas entraîné d’augmentation du nombre 
de délits déclarés.

Économies & consultation citoyenne
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Impôts

Sécurité

1. Éclairage du stade de football d’une durée de 2h 
     maximum
2. Limitation de l’éclairage des terrains de tennis 
3. Suppression d’une édition papier par an de la lettre 
     du maire 
4. Fête de la Garrigue sur 1 jour au lieu de 2
5. Suppression des douches 
     (stade et maison des sports)
6. Fête locale (une animation moins onéreuse)
7. Festival de Thau - réduction du coût total

8. Fête nationale - suppression du spectacle
9. Arrêt des subventions pour la restauration 
     des façades 
10. Révision de la formule repas des ainés
11. Diminution des déplacements en bus pour l’ALSH 
12. Extinction de l’éclairage public étendu de 22h à 6h
13. Réduction des subventions aux associations
14. Non remplacement des policiers par des ASVP 
        en été
15. Réduction des subventions au CCAS



Une opération de ramassage et de tri des déchets 
a été organisée le samedi 18 mars dans le cadre du 
projet de participation citoyenne menée sur notre 
cours d’eau avec le Syndicat mixte du bassin de 
Thau. Au programme de cette matinée : ramassage 
et tri en équipe, infos et réponses aux interrogations 
sur l’entretien de la Vène, nouvelles consignes de tri 
et bien sûr apéritif convivial offert aux participants. 
Une quarantaine de Montbazinois ont répondu 
présents pour cette initiative en faveur de ce bien 
commun que représente notre rivière. Un grand 
merci à eux ! Avec leurs gants, leurs bottes et leur 
bonne humeur, ils ont ramassé plus de 1200 litres de 
déchets en tout genre, dont la moitié de bouteilles 
plastiques, de canettes et de verres…

Les travaux de restauration entrepris avec Sète agglopôle méditerranée (SAM) suite au constat de l’érosion 
du mur de soutènement de la berge de la Vène, en contrebas du jardin méditerranéen, sont désormais terminés. 
Les berges de la rivière, qui formaient un coude à angle droit, ont été reprofilées de façon à favoriser une pente 
douce et l’implantation d’une ripisylve (boisements en bordure de cours d’eau).
Des travaux pour limiter l’impact des inondations
L’objectif de ce projet est de diminuer l’énergie du cours d’eau tout en conservant une sécurisation vis-à-vis des 
inondations. Des enrochements ont été déposés au pied des deux berges. La partie haute a été végétalisée 
avec des techniques de génie végétal permettant la consolidation des berges, tout en recréant rapidement une 
végétation riveraine du cours d’eau que l’on appelle ripisylve. Dans l’objectif de traiter le problème de l’érosion 
due aux eaux de ruissellement, des travaux d’amélioration du réseau pluvial ont également été réalisés au niveau 
de la rue de la Davalade. 
Les principaux travaux ont ainsi porté sur :
• le démantèlement d’un mur sur 25 m ;
• un talutage de berge en pente plus douce pour augmenter 
    la largeur du cours d’eau et limiter les actions d’érosion ;
• une stabilisation de la berge par l’utilisation de techniques 
    de génie végétal ;
• la gestion des eaux pluviales en amont de façon à canaliser
    les ruissellements (curage et aménagements des fossés).
Afin de guider les écoulements en amont, le parking de la rue de la Davalade a aussi fait l’objet de travaux, avec :
• l’ajout d’une marche à l’escalier existant afin de créer une bordure ; 
• le démantèlement d’une partie du parapet ;
• la réhausse et la remise en état du muret ceinturant le parking.
Un projet financé par la Gemapi
Cette opération souhaitée par les élus de Montbazin n’a pas d’influence 
sur le budget de la commune  : elle est entièrement prise en charge 
financièrement à travers la compétence Gemapi (Gestion des milieux aqua-
tiques et prévention des inondations). 
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Restauration au jardin méditerranéen

Nettoyage de la rivière

Une première grande action qui en appelle d’autres
Cette réalisation est le premier projet de ce type sur le territoire. D’autres 
projets de restauration hydromorphologique (forme, structure...) de notre 
cours d’eau devraient voir le jour dans les prochaines années afin d’amé-
liorer le fonctionnement de la rivière, à travers la circulation et l’expansion 
des eaux en cas de crue (protection des zones urbaines), et le renforcement 
de la ripisylve (épuration de l’eau). De quoi rendre un cours plus naturel à la 
rivière et ainsi limiter l’impact des dérèglements climatiques, notamment 
des inondations intenses susceptibles de voir le jour dans l’avenir.



10 ans de jumelage fêtés à Montbazin !
Depuis 2013, Montbazin est jume-
lé avec la commune de Cavaglià en 
Italie. Après des reports en raison 
de la pandémie, un nouveau voyage 
a été organisé dans la province de 
Biella dans la région du Piémont 
en fin d’année dernière. Alors que 
certains montbazinois ont retrou-
vé leurs amis italiens avec lesquels 
ils avaient créé une véritable amitié, 
d’autres reçus pour la première fois, 
ont découvert la chaleur de l’accueil 
et, à leur tour, noué des liens. Quant 
aux nouveaux élus, tant montba-
zinois qu’italiens, ils ont eu à cœur de 
perpétuer les relations déjà tissées 
et d’échanger sur de sujets et des 

perspectives de projets communs. 
2023 est donc l’année des 10 ans 
du jumelage Montbazin-Cavaglià ! 
L’équipe municipale, le comité de 
jumelage, plusieurs associations et 
familles préparent la venue de nos 

voisins du 29 avril au 2 mai. Chaque 
Montbazinois peut adhérer au comi-
té de jumelage. Venez rencontrer les 
familles italiennes, lier connaissance, 
et pourquoi pas vous inscrire aux 
prochains échanges ! 

Créer du lien entre les habitants et les artistes est une volonté 
de la municipalité. Dans le cadre des 10 ans du jumelage, notre 
commune accueille du 1er au 4 mai le quatuor franco-italien 
Alberi Sonori, venu travailler son nouvel album en salle Occitanie. 
Issu du partenariat avec le Festival de Thau, l’accueil d’artistes en 
recherche de création fait partie des missions du centre de créa-
tion coopératif dédié aux musiques du monde & traditionnelles en 
Occitanie : Le +SilO+.

Depuis la rentrée scolaire, deux séances de cinéma sont programmées chaque 1er mardi du mois à la salle 
polyvalente, en partenariat avec l’association Cinéplan.
Une séance à 18h30 a été ajoutée pour le plaisir des enfants, mais aussi des grands, avec des dessins animés 
récents. La 2e séance se déroule à 20h30. Les spectateurs sont de plus en plus nombreux, certains enchaînant 
même les 2 séances ! 
A noter que les séances s’arrêteront en juin pour reprendre début octobre. Une séance en plein air au jardin 
méditerranéen, avec pique-nique, est prévue le 22 août prochain. 
Comment être informé des séances ? Inscrivez-vous à notre newsletter sur www.montbazin.fr

Les membres du groupe Wallace (Bertille Fraisse, Erwan Naour, Nicolas Grosso) écrivent des chansons avec les 
habitants du territoire, et avec les Montbazinois en particulier ! Trois groupes, adolescents, aînés et une classe de 
l’école élémentaire, ont imaginé la suite du voyage de Pénélope, un projet initié dans le cadre de la Convention de 
généralisation de l’éducation artistique et culturelle (CGEAC). Une présentation de cette aventure musicale a eu 
lieu à la chapelle Saint-Pierre le 6 avril dernier, avec une exposition des œuvres de l’artiste Topolino créées pour 
le 1er projet « Le voyage de Pénélope, escale en pays de Thau ». Vous pouvez également écouter sur radio Clapas, 
sur la page Podcast « Est-ce que tu PIJ ? » l’interview d’Erwan Naour menée par le groupe des ados de Montbazin !
https://www.radioclapas.fr/portfolio/est-ce-que-tu-pij/  (#54 - Le Voyage de Pénélope)
   

Quatuor franco-italien 

Cinéma

Le voyage de Pénélope
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Montbazin est signataire depuis 2018 de la charte départementale relative à la lutte contre la cabanisation. 
Cet engagement s’est traduit concrètement à travers de nombreuses démarches de préemption sur des ventes 
répondant à cette menace pour nos espaces naturels et agricoles. Il se traduit également par une restauration 
des anciennes parcelles cabanisées et acquises par la municipalité.

Grâce aux financements issus de l’appel à projet national «MobBiodiv’Restauration» de l’Office français de la 
biodiversité, la commune a entrepris récemment la restauration écologique de sites dégradés sur deux parcelles 
ayant fait l’objet de constructions illégales sur la majeure partie de leur surface. 
Un diagnostic amiante préalable aux travaux a été réalisé par une entreprise spécialisée sur différents échantil-
lons prélevés sur le site : un conduit et deux enrobés routiers, afin de connaître la nature des matériaux à évacuer. 
Les résultats d’analyse ont révélé des matériaux et produits contenant de l’amiante, notamment dans la toiture 
partiellement recouverte de plaque fibrociments. Après une recherche détaillée et complète sous stéréo micros-
cope, les fibres se sont révélées être du Chrysotile, matériau interdit depuis 1997 !
Au final, 30 m3 de déchets ont été exportés de ces deux parcelles en zone naturelle, triés et évacués en déchetterie 
ou en filière spécialisée.

Ces travaux ont aussi été l’occasion d’assurer la reconquête du site par la nature : traitement et évacuation 
de Cannes de Provence (une plante envahissante), création d’habitats favorables au Guêpier d’Europe, 
réalisation d’un gîte à reptiles à l’aide de matériaux de récupération ou encore plantation d’une haie bocagère. 
L’ensemble du chantier a été assuré par le Conservatoire d’espaces naturels d’Occitanie avec l’appui de nos services 
communaux.

Restauration de parcelles cabanisées
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La commune a acquis en 2021 un local de 90 m² ancien-
nement utilisé par la pharmacie, avec comme objectif d’y 
installer une activité dynamisante sur la place de l’église, 
au cœur du village. Afin d’y développer un commerce ou 
des services à la population, les élus ont décidé de lancer 
un appel à manifestation d’intérêt (AMI), dont le détail est 
disponible sur :
https://montbazin.fr/categories_publications/consultations/
A noter que certains usages sont limités par le règlement 
de copropriété (plus d’informations sur la page web dédiée). 
La date limite de remise des candidatures est fixée au lundi 
29 mai 2023 à 12h.

Les activités de l’Atlas de la biodiversité communale des garrigues, projet 
piloté par la commune, continuent en cette année 2023. Pas moins de 10 
nichoirs ont été créés par les petits et grands Montbazinois venus 
nombreux (plus d’une vingtaine) les fabriquer lors de l’atelier organisé début 
février. Une après-midi au jardin Saint-Louis et qui s’est terminée dans la 
convivialité par un goûter offert par la Mairie de Montbazin. Deux semaines 
plus tard, 20 personnes s’étaient réunies pour la sortie à la découverte du 
plus grand rapace nocturne du monde : le Hibou Grand-Duc, présent dans 
nos garrigues. Cette balade était proposée par le CPIE Bassin de Thau et la 
LPO Occitanie - Hérault. 
Et n’oubliez-pas, vous pouvez toujours recenser vos observations sur : 
https://www.inaturalist.org/projects/abc-des-garrigues

Le fournisseur Free a 
indiqué récemment 
q u e  1 1 7 5  foye r s 
montbazinois sont 
désormais éligibles 
à l’offre fibre de cet 
opérateur.

L’amélioration du parc informatique et téléphonique de nos services se poursuit 
depuis plusieurs mois. Afin d’envisager des économies, tous les outils, contrats 
et offres existants ont été analysés (copieurs, téléphonie fixe et mobile, internet, 
ordinateurs…). Il en résulte des changements de fournisseurs, la mise à niveau 
des divers équipements, la création de mails dédiés mais aussi la mise en place 
d’un serveur et l’installation de la fibre pour améliorer le confort et l’efficacité 
des agents.

Une excellente journée s’est déroulée le sa-
medi 28 janvier en salle Polyvalente Marcelin 
Albert pour le repas des aînés ! Christophe 
Barcelo et son équipe du Grand Gourmand 
ont servi un repas très apprécié, tandis 
que Nathalie de L-Danse, les danseuses, 
le chanteur et les techniciens ont offert un 
spectacle complet et varié. Un évènement 
annuel qui nous a fait oublier les annulations 
de 2021 et 2022, et la crise sanitaire. 
Dans la foulée, les élus du conseil munici-
pal et les membres du CCAS de Montbazin 
ont livré des «colis festifs» aux habitants 
de plus de 80 ans n’ayant pu profiter du 
repas-spectacle et en ayant fait la demande.

Comme souvent, les cigognes 
blanches ont fait une halte migra-
toire dans notre village en février 
dernier, offrant de belles observa-
tions avec notamment un reposoir 
important sur notre chapelle.            

Commerce

Sorties nature

Internet Informatique

Repas des aînés Cigognes
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Lors de la première semaine des vacances d’hiver, 14 jeunes montba-
zinois ainsi que 2 encadrantes et 2 stagiaires, se sont rendu en TGV 
à Toulouse. Au programme : découverte de la ville et visite de la Cité 
de l’Espace. Au retour, de nombreux souvenirs dans toutes les têtes et 
rendez-vous donné aux prochaines vacances pour de nouvelles aventures !

La compagnie Les Toiles Cirées est revenue à Montbazin pour deux 
semaines de résidence au mois de février, en vue de la création de son 
spectacle « Murmurations » qui sera dévoilé lors de la Fête de la garrigue 
organisée le 13 mai. Si vous le souhaitez, vous pouvez encore contribuer 
au spectacle. Des répétitions auront lieu les 6 et 7 mai de 15h à 17h, 
et le 9 mai de 18h30 à 20h. Plus d’infos : contact@scopie.eu

Dans le cadre de l’opération « Faites de vos rues notre jardin », 
qui consiste à proposer aux habitants la végétalisation de leurs 
murs et façades, les agents de nos services techniques ont 
proposé d’embellir la façade de notre salle polyvalente à l’aide 
de plantes grimpantes. De quoi colorer, parfumer et verdir ce site 
emblématique de la vie montbazinoise ! 

Dans le cadre du budget participatif 2021, les montbazinois 
ont voté pour le projet «Balcons fleuris» : un concours pour 
valoriser la végétalisation de nos rues et façades. Notre 
commune encourage ce fleurissement qui animera les rues 
pendant la période printemps/été 2023 : des fleurs et des vé-
gétaux méditerranéens, une approche durable et écologique, 
pas trop d’arrosage, et des rues animées et odorantes… Des 
prix attractifs sont prévus pour les cinq premiers sous la forme 
d’un panier de plantes et autres fleurs et des lots de consola-
tion fleuris pour tous les autres... Remise des prix le 17 juin !

Ayez le bon réflexe : contactez la police municipale au 06 76 48 90 94

Mini séjour ados

Théâtre citoyen

Animaux errants 

Salle polyvalente

Concours - Balcons fleuris

Projet ShoeShoe
Le 15 février dernier, l’école Valfalis de Montbazin a réceptionné quatre robots 
éducatifs Thymio et quatre ordinateurs portables qui vont désormais équiper 
les classes. Ce matériel a été financé grâce à la classe de CE1-CE2 de Mme 
Émilie Taphanel (2019-2020) qui avait remporté le Grand Prix de l’Innovation 
pour la santé de l’enfant dans la catégorie « Idée » organisé par la Fondation 
Saint-Pierre. La classe, encadrée par la chercheuse Christine Azevedo (INRIA), 
avait conçu le projet Shoe-Shoe : une chaussure instrumentée destinée à faciliter 
l’accueil d’élèves avec une déficience visuelle.
Le prix a permis de financer la réalisation d’un prototype fonctionnel et une partie de l’argent reçu a été 
utilisée pour financer le matériel d’initiation à la programmation robotique. 5 enseignants de l’école ont été formés 
à l’utilisation du matériel par Christine. https://wikilab.myhumankit.org/index.php?title=Projets:Shoe-Shoe
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Un mois après leur installation réussie dans la supé-
rette du village, dont les locaux appartiennent à la Mairie, 
Monsieur et Madame Papon ont reçu Josian Ribes et 
Bertrand Lemoigne (Adjoint aux travaux et à l’urbanisme), 
pour une réunion d’échange et dresser un premier bilan. 
Les élus ont pu faire le tour du magasin, se faire présenter 
toutes les nouveautés mises en place et évoquer les projets 
du couple de commerçants dynamiques et expérimentés. 
L’occasion de partager de nombreuses valeurs, notam-
ment le désir de servir tous les habitants et d’être Utiles 
à Montbazin et aux montbazinois. Bienvenue à eux !

En mars, les équipes 
des services techniques 
ont été mobilisées pour 
une campagne de re-
bouchage de nombreux 

trous présents sur les routes du village. Prévue au 
planning depuis le début de l’année, cette session 
s’est déroulée sur cinq jours et a concerné plu-
sieurs rues pour 7 tonnes d’enrobé utilisées, avec 
une nouvelle méthode plus efficace et durable !

En 2022, Montbazin a bénéficié 
d’une dotation de 20 000 € des-
tinée aux communes pour la pro-
tection de la biodiversité et pour la 
valorisation des aménités rurales. 
Cette enveloppe, bienvenue dans 
le contexte actuel, est obtenue grâce au fait que notre 
territoire fait partie pour une proportion significative de 
sites « Natura 2000  », un réseau européen d’espaces 
naturels ou semi-naturels ayant une grande valeur patrimo-
niale, par la faune et la flore exceptionnelles qu’ils abritent.

Lors du budget participatif 2021, le projet d’une ca-
bane à dons a été choisi par la population. Cette ac-
tion portée par un collectif d’habitants s’inscrit dans 
une volonté de solidarité, de partage et d’échange 
entre les citoyens.
Accessible 24h/24 et 7j/7, la cabane à dons est située 
sur la place des écoles (rue Valfalis). Elle est destinée 
à donner une deuxième vie aux objets en bon état 
d’utilisation ( jeux, outils, matériel de sports, puéricul-
ture…) et vêtements dont les habitants n’ont plus l’uti-
lité, mais qui peuvent servir à d’autres. Pour les objets 
de taille importante et ne pouvant être entreposés 
dans la cabane, un tableau d’affichage à l’extérieur 
sera mis à disposition pour permettre d’accueillir des 
messages avec une information sur l’objet, le nom 
et les coordonnées de la personne le proposant. 
A noter que pour assurer la sécurité des enfants 
venant à l’école, aucun dépôt d’objet et de vêtement 
n’est autorisé devant la cabane sur le domaine public.
Cette cabane a été financée par la commune et mise 
en œuvre par les services techniques. Les aménage-
ments intérieurs ont été réalisés par les bénévoles 
du collectif. Qu’ils se voient ici remercier pour leur 
initiative et la gestion quotidienne de cette cabane, 
nouvel outil au service de tous les Montbazinois.

Commerce utile

Voiries Dotation Biodiversité

Cabane à don



La propreté du village est un sujet de préoccupation quotidien des habitants. 
A ce titre, un groupe de réflexion citoyen (GRC tourisme) en a fait une de ses 
actions qu’elle souhaite mettre en œuvre avec les élus et services techniques 
de la commune. 
Le nettoyage est réalisé régulièrement mais de nombreuses incivilités perdurent, 
notamment les déjections animales, les mégots de cigarettes dans le vieux 
village et les canettes de boisson dans les fossés et espaces publics. Depuis 
plusieurs mois, les services techniques de la commune ont réorganisé le nettoyage 
du village,  installé 6 distributeurs de sacs à crotte à 5 endroits ( jardin méditerra-
néen, colonnades, place du Jardin public, au City stade et au parking de la Vène) 
ainsi que des poubelles et de nouveaux cendriers. Des sacs sont par ailleurs 
disponibles gratuitement en mairie. Un ramassage des déchets dans la Vène et ses 
abords par des habitants a été réalisé le 18 mars dernier. 
Pour que Montbazin reste propre, les seules actions des services techniques 
ne suffisent pas. Il est nécessaire que chacun prenne soin des espaces publics. 
Beaucoup d’efforts ont été accomplis par tous mais il reste encore une marge de 
progression. Prochainement, une campagne de sensibilisation sera menée à base 
de panneaux dans les espaces verts pour signaler les incivilités et ce jusqu’à la 
fin de l’été. Les résultats de cette campagne seront analysés et, le cas échéant, 
des mesures plus fortes seront entreprises avec l’appui de la police municipale. 
A retenir : tout abandon de déjections ou sacs de déjections est interdit : l’infraction 
est sanctionnée par 68 € d’amende.

A l’invitation du Forum de Montbazin, les habitants, 
entreprises et élus ont inauguré en fin d’année dernière 
les 5 calvaires récemment rénovés par l’association. 
En présence de Christophe Morgo Vice-Président 
du département et Audrey Imbert conseillère dépar-
tementale, Aurélien Daloz 1er adjoint représentant 
le maire Josian Ribes a rappelé l’importance du dyna-
misme de l’association pour notre village, et combien 
le patrimoine naturel comme culturel fondait l’identité 
de notre commune et les lignes directrices portées par 
la municipalité. Avec en substance les travaux en cours 
ou à venir (rénovation de la couverture de la chapelle, 
restauration des peintures murales, consolidation de 
la porte romane, ...). Une belle matinée ponctuée par 
le verre de l’amitié et les mots de Philippe Gaffiero, 
président du Forum, et de Jean-Louis Coustol qui ont 
mené à bien ce projet.
Le saviez-vous ? : 4 de ces calvaires indiquent les points 
cardinaux par rapport à la Chapelle Saint-Pierre !

En janvier, les classes de cycle 3 de l’école élémentaire ont eu l’occasion de planter plusieurs arbres fruitiers 
sur le site de l’aire terrestre éducative (ATE) labellisée par l’Office français de la biodiversité avec les élus 
et Madame Emmanuelle Darmon, sous-préfète de l’Hérault. 
Plus de la moitié des écoliers avait indiqué n’avoir jamais planté un arbre. Ces moments auraient pu rester dans 
leur mémoire mais c’était sans compter sur la bêtise de quelques-uns, qui ont de nouveau dégradé cet espace 
géré par les enfants, en détériorant certains arbres, en arrachant d’autres et en volant les barrières en bois 
visant à délimiter une zone de semis et d’activités pédagogiques. La mairie a porté plainte contre X concernant 
ces nouvelles et inadmissibles dégradations. Toute personne détenant des informations est invitée à se rendre 
en gendarmerie ou à contacter la police municipale. Les actes de vandalisme ne doivent pas rester impunis.
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Propreté

Patrimoine

Dégradations sur l’ATE



MAI
Lundi 1er au jeudi 4 : Accueil du Quatuor Alberi Sonori, salle Occitanie 
Mardi 2 : Cinéma avec 2 séances, salle polyvalente 
Jeudi 4 : Mini concert du Quatuor Alberi Sonori, salle Occitanie 
Dimanche 7 mai : Les foulées d’Amnesty 
Vendredi 12 : Soirée de l’Aquarium, chorale «Les voix du coin», chapelle St Pierre  
Samedi 13 : Fête de la Garrigue, jardin méditerranéen et alentours 
Dimanche 21 : Tournoi de foot flag de l’association Les Spartans 
Vendredi 26 au dimanche 28 : Fête des Arts et du Jeu, jardin méditerranéen

JUIN
Samedi 3 et dimanche 4 : Gala de la MJC, chapelle Saint-Pierre 
Mardi 6 : Cinéma avec 2 séances, salle polyvalente 
Samedi 10 : Récital de la chorale les Ans chanteurs 
Samedi 10 : Les judokas dans l’arène de l’Arena Judo 
Jeudi 15 : Gala de la MJC, chapelle Saint-Pierre 
Samedi 17 : Remise des prix du concours des balcons fleuris 
Samedi 17 et dimanche 18 : Gala de KDanse, salle polyvalente 
Vendredi 24 au dimanche 26 : Fête locale, jardin public 
Jeudi 29 : Assiettes gourmandes des Paniers de Thau, salle polyvalente

JUILLET
Vendredi 14 : Repas républicain, jardin méditerranéen 
Lundi 18 : Festival de Thau, jardin méditerranéen 
Lundi 24 : Soirée Aquarium café, place des Colonnades

AOÛT
Mardi 22 : Soirée cinéma en plein air, jardin méditerranéen. 
                    Possibilité de pique-niquer avant la séance

LES EXPOSITIONS À LA CHAPELLE 
Comme chaque été, la chapelle Saint-Pierre sera ouverte au public. 
Plusieurs artistes locaux installeront leurs œuvres du 24 mai au 20 août

AGENDA

Cette programmation est soumise à évolution. Suivez les actus de la mairie et des associations sur internet et les réseaux sociaux

10

NAISSANCES
FAYEULE Matthéo Tony Nicolas le 02/08/2022 à Sète
SAWULA Soan André le 31/08/2022 à Sète
DIOP Adonis Pascal Cheikh le 15/10/2022 à Montpellier
AUGE Timmy Marcel le 22/10/2022 à Montpellier
BONNIER Lélio Robert Pascal le 23/10/2022 à Montpellier
LA LEGGIA Lara Genny Liria le 26/10/2022 à Sète
LAGET Charlie Lucette Sylvette le 09/11/2022 à Montpellier
TRITZ Émile le 22/11/2022 à Montpellier
MARGAN-RACA BUDET Sanara Marie Anastasia le 10/12/2022 à Montpellier
SINET Kiara Ghislaine Lucie Joséphine le 15/12/2022 à Montpellier
PELTYN Nino Quentin le 19/12/2022 à Sète
TINGRY Nina Ildiko Nicole le19/12/2022 à Sète
CHAUDRON CARRIÈRE Camille François Marie le 22/12/2022 à Montpellier

MARIAGES
GHELAIMIA Djilali / BENDJAMA Soraya le 05/11/2022
MICHELET Philippe Gilles / JÉQUEL Carole Sophie le 02/12/2022

DECÈS
ZRIDA Khemais le 14/12/2022
JOLAND Jacques Jean-Baptiste le 03/11/2022
CRES Rose-Marie Renée Francine veuve PARENTINI le 19/11/2022 
TARI Alphonse le 23/11/2022
DANJAN DERRAMOND Joël Marc Jean le 01/12/2022
HAJJI Fatima veuve OUAZARF le 23/12/2022
DUCAND Marie Juliette Alberte veuve TEISSANDIER le 31/12/2022
 

2022

NAISSANCES
COMAS Anaé Frédérique Chantal 
le 02/02/2023 à Montpellier
GARZONIO Clément Gabriel 
le 10/02/2023 à Montpellier
D’AQUINO Lily-Rose Marie Béatrice 
le 09/04/2023 à Sète

MARIAGES
RAZES Paul / FORON Mélanie le 09/01/2023

DECÈS
IMBERT Adrienne Francine Baptistine Lucette 
épouse ICHER le 20/01/2023
CARRIÈRE Emile Etienne Fernand Joseph 
le 10/02/2023
ROUS Joseph Marcel Claude Marie le 20/02/2023
LIDIER Jacqueline Marie Paulette 
veuve GARRIGUES le 04/03/2023
RIEUSSET Christophe Marcel le 30/03/2023
DUBUISSEZ Véronique Jacqueline le 09/04/2023
SORIANO José Manuel le 10/04/2023
DUVOLLET André Michelle le 12/04/2023

2023
ETAT CIVIL

 



En février dernier, M. le Maire Josian Ribes 
accompagné du premier adjoint Aurélien Daloz, 
de l’adjointe aux écoles Sophie Laux-Robert, 
de l’adjoint aux travaux Bertrand Lemoigne 
et du Directeur général des services Jérôme 
Decoupigny à reçu une délégation venant 
de l’Aude pour visiter la nouvelle cour d’école.
Le projet montbazinois a été présenté en détail 
aux agents de l’Agence technique départemen-
tale de l’Aude (ATD11), aux élus et techniciens des 
communes d’Alzonne et Pennautier. Ceux-ci ont 
pu poser de nombreuses questions sur les diffi-
cultés rencontrées, sur les choix qui ont été faits, 
sur les partenariats sollicités, sur le fonctionne-
ment des espaces... 

Les autres projets de la mairie ont également été évoqués : rénovation énergétique réalisée en même temps 
que la cour, self-service mis en place à la cantine…
En parallèle, plusieurs interventions ont été réalisées lors de journées d’échanges ou conférences à Toulouse, 
ou encore auprès d’acteurs gardois souhaitant se lancer dans une telle dynamique. De quoi inspirer des com-
munes de taille comparable, valoriser les réussites de notre équipe municipale et mettre en avant Montbazin 
auprès des partenaires techniques et des financeurs de nos projets !

11

Tribune libre 
Élus de la majorité municipale
Luttons contre les fake news et le populisme !
Le renouvellement de la majorité municipale en 2020 a permis à Montbazin de bénéficier 
d’un nouvel essor et d’une juste reconnaissance par l’ensemble des partenaires techniques 
et financiers. Malgré les efforts entrepris pour optimiser les subventions et tendre vers 80 % 
de financement extérieur pour nos projets, les nombreux crédits bancaires des mandats 
précédents, dont l’opposition actuelle faisait partie, grèvent notre capacité d’investissement. 
Les projets d’avant étaient très peu subventionnés par rapport à ce qui est réalisé désormais 
par notre équipe. Par exemple, la Fête de la garrigue a bénéficié l’an dernier de 6000 € de  
subvention et d’une aide technique et logistique de nos partenaires, diminuant le coût de cette nouvelle date pour 
la commune. En parallèle, nous avons sollicité à plusieurs reprises l’avis de la population. N’en déplaise à certains 
élus de l’opposition, qui ne proposent rien depuis le début du mandat pour construire Montbazin, ces initiatives 
étaient attendues et permettent à chacun de s’exprimer. Remettre en cause les foyers qui s’engagent à donner 
leur avis, est bien la caractéristique d’une politique à l’ancienne où l’avis de quelques-uns, sans concertation ni 
dialogue, était la règle. Malgré les critiques peu constructives, nous continuerons nos échanges réguliers avec 
l’ensemble des parties prenantes actives et forces de proposition pour notre village, en nous basant sur des faits 
et non des rumeurs, sur lesquelles se basent trop souvent les textes de l’opposition.

Élus de l’opposition
Vous avez reçu un questionnaire concernant la crise énergétique et inflationniste. 281 réponses sur 1200 boîtes  
aux lettres pour 3000 habitants. 80 réponses pour le déplacement de lieu du marché  soi-disant de producteurs, 
on voit le résultat. Diminution de l’éclairage du stade, pourquoi avoir ouvert un créneau à une association exté-
rieure de Montbazin ? Suppression d’une édition papier de la lettre du maire, à chaque édition il en reste au moins 
300 lettres non distribuées. Suppression des douches au stade et à la maison des sports signifie que des asso-
ciations risquent de partir du village. Suppression d’un jour de la fête des garrigues, nous économisons 7000 €. 
Donc coût de cette fête :14000 € ! Beaucoup plus cher que le festival de Thau qui nous attire 1200 personnes sur 
Montbazin. N’est-ce pas un manque de respect de revoir la formule du repas des anciens à la baisse tellement 
attendu par nos aînés. Augmentation de la plage d’extinction de l’éclairage public engendrant des effractions 
déjà en hausse sur les véhicules. Le non remplacement d’un ASVP en été au moment où nous en avons le plus 
besoin. La réduction des subventions aux associations diminuera le dynamisme que nous avons à Montbazin 
pour animer notre village. La baisse de la subvention du CCAS est inadmissible, comme si nous n’avions plus 
de famille à Montbazin dans le besoin. Dans le questionnaire aucune demande sur la suppression du séjour au 
ski pour nos ados, il a été retiré d’office. Mesdames et Messieurs les élus montrez l’exemple en baissant vos 
rémunérations augmentées en début de mandat !

MONTBAZIN

Partage d’expérience



Village des Garrigues (jeux & ateliers)

Rando nature
Spectacles
Conférence et expo photos
Concert et scène ouverte

Plus d’informations : www.montbazin.fr
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